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INTRODUCTION

L’Ordre des psychoéducateurs et psychoéducatrices du Québec (ci-après appelé « l’Ordre ») prend acte 
du dépôt du projet de loi no 23, Loi visant principalement à mieux accompagner les personnes dont 
l’état mental pourrait représenter un risque pour leur propre sécurité ou celle d’autrui (ci-après appelé 
« projet de loi »). L’
vulnérables. 
de ses 

lorsque celui- aux demandes 

établissement de santé et de services sociaux. 
 
Il est de l’avis  pleinement , celui-ci doit être 

 
du caractère 

De plus, l’Ordre souhaite rappeler certains leviers déjà présents soit : 
l’

sociaux mobilisé dans la réponse aux 

auprès des personnes visées par ce projet de loi. 
 
L’Ordre des psychoéducateurs et psychoéducatrices du Québec a été créé en 2010, bien que ses 

1

62232 membres, 

par le Code des professions en s’assurant, entre autres, du haut niveau de qualité des services 
l’Ordre prend position pour que les personnes 

services de qualité adaptés à leurs besoins. 
 
La plupart des membres de l’Ordre exercent dans l’ensemble du continuum des services du réseau de 

d’intensité variable (SIV)

uprès des personnes 
aux prises ave . 
  

1 
et conseillères d’orientation (OCCOPPQ).
2 Données issues du Tableau des membres de l’Ordre des psychoéducateurs et psychoéducatrices du Québec en date 
du 31 mars 2026. 
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CONTINUUM DE SOINS ET SERVICES ACCESSIBLES ET FLUIDES 

québécois  (IQRDJ)  rapport que, bien 
que le Québec se soit  visant à répondre aux besoins en santé mentale 

’
à ces services demeure ardu (2025). Qui plus est, l plus 
récemment  plusieurs 
l  les paliers de services de santé mentale, services sociaux et services communautaires 

es à 
mal. se retrouvent laissées à elles-mêmes

, souvent , qui pourraient être évitées par des services 
 et adaptés aux besoins des personnes concernées. 

services spécialisés en santé mentale soient accessibles et structurés pour répondre 
adéquate et au bon moment aux besoins de ces personnes.  

les  se doivent 
d’
dans les milieux communautaires, 

l’Ordre souhaite rappeler que les psychoéducatrices et psychoéducateurs peuvent contribuer à une 
meilleure 

1 

Cela  semble présenter 
une  (MSSS, 2026). Elle 
des personnes et des communautés notamment par 

 ainsi 
dans le système de santé pour ces personnes et celles 

ayant des besoins complexes.  solide, 
contribueront  de . 

2 
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LA COLLABORATION INTERPROFESSIONNELLE 

 De plus, 

» (Carreau et al, 2018).

L’Ordre souhaite 
En 

mentale et pourtant, e ces milieux, déjà impliqués auprès de la 
personne, dont les membres de l’Ordre
autant pour contri a crise qui survient, que pour 

la suite de celles-ci. 

Il est bien documenté que 
, par exemple entre les acteurs du réseau communautaire et celui de la santé et 

des services sociaux. L’un des obstacles relevés est qui est souvent évoqué 
Il est alors nécessaire de déterminer l’équilibre à conserver 

de la personne et la d’elle-même ou autrui. 
L’Ordre est conscient que les mesures proposées visent à aciliter c
réciproque s entre les intervenants des réseaux accroître 
des service  personnes vulnérables. Il reconnaît  que 

 mécanisme 
qui pourrait contribuer à prévenir es nécessitant le 

es mécaniques devront être , 
,  impliqué

vulnérables. 
préserver un équilibre entre 
l’autonomie décisionnelle de la personne. 

3 
Sensibiliser les intervenants à l’importance de 
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LA NOTION D’ALTÉRATION DE L’ÉTAT MENTAL 

Le projet de loi rappelle qu’en plus de vivre 

personne et de son , ou réduisent l’accès de la personne à un travail ou à un 

 » 
(Commissaire à la santé et au bien-être, 2012). Il importe aussi de se rappeler que l’exclusion, 

et entraîne la personne ayant un trouble mental dans un cercle vicieux de problèmes et de détresse. 

De plus, l’Ordre que le 
qui 

l’Ordre 

concernés, dans l’exer
L

de l  pour assurer . En 

-mêmes ou pour autrui.

4 

Loi. 
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CONCLUSION 

les-ci. L’Ordre se réjouit de la 

-ci entend 
la Loi visant principalement à mieux accompagner les personnes dont l’état 

mental pourrait représenter un risque pour leur propre sécurité ou celle d’autrui.  
 
L’Ordre 

demeure néanmoins 

Le présent projet de l
 Cela dit, les nouvelles 

projet de loi, rendant le recours  
des intervenants des services de crises en santé mentale

 soutenir les intervenants  devant les 
crise doivent être mis en place de 

la Loi. 
  



8 

LISTE DES RECOMMANDATIONS 

1 

2

tant au niveau du réseau de la santé et des services sociaux qu’au niveau du réseau 

des soins.  

3 
Sensibiliser les intervenants à l’importance de 

4 

Loi. 
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